
UN RÉSEAU D’ÉLUS AU SERVICE DES ÉLUS

L’ESPACE 
DÉBROUSSAILLEMENT

LES OBLIGATIONS LÉGALES 
DE DÉBROUSSAILLEMENT (OLD)

Un espace en ligne ouvert à tous  
pour comprendre la réglementation, 

sensibiliser les administrés 
et mettre en oeuvre les OLD 

https://www.collectivitesforestieres-occitanie.org/debroussaillement/


En tant que représentant de l’Etat dans sa commune, 
le Maire a, depuis 1984, d’importantes responsabilités 
en matière de police administrative qui incluent le devoir 
d’assurer la sécurité de ses administrés. 
En matière d’incendies de forêt, le maire et la commune 
possèdent de nombreuses compétences.

Les Communes forestières ont décidé de regrouper en un lieu 
tous les éléments indispensables pour que les élus puissent 
assumer au mieux leurs responsabilités face aux incendies.

Cet espace débroussaillement destiné 
aux élus et aux agents des collectivités 
comprend différentes parties :

Cet espace est évolutif et régulièrement 
actualisé. Parcourez le régulièrement !

Engagez 
la réalisation 
des Obligations Légales 
de Débroussaillement 
sur votre commune ! 

Contactez-nous
04 11 75 85 17 - occitanie@communesforestieres.org

www.collectivitesforestieres-occitanie.org

CoforOccitanie

Collectivités forestières Occitanie

Comprendre la réglementation
Retrouvez en un seul lieu les arrêtés à jour 
de votre département 
et les documents techniques

Sensibiliser vos administrés
Consultez gratuitement et télécharger 
des outils développés spécialement 
pour vous faciliter votre travail 
de diffusion de l’information

Mettre en oeuvre les OLD
Appuyez-vous sur un arbre de décision, 
des outils et documents-types pour vous 
aider à la mise en oeuvre des OLD

Avec le soutien financier de :

mailto:occitanie%40communesforestieres.org?subject=
http://www.collectivitesforestieres-occitanie.org 
https://facebook.com/CoforOccitanie
https://fr.linkedin.com/company/coforoccitanie

